


























Nous entendons ici par «soin», 
l’ensemble des soins médicaux, 
paramédicaux et rééducatifs qui 
s’adressent aux personnes 
accompagnées, selon leurs 
besoins.
Nous distinguons ici le soin   qui 
s’adresse à une population 
spéci�que (notamment en IME, 
en foyer de vie, en MAS)    et la 
promotion de la santé qui 
s’adresse à toutes les personnes 
accueillies. 

Les �nalités visées :

Distinguer le soin
qui s’adresse à une 
population spécifique 
et la promotion de la 
santé qui s’adresse à 
toutes les personnes 

accueillies

Apporter – en interne ou par la 
mobilisation des praticiens 
locaux – les réponses les plus 
adaptées aux besoins, les plus 
respectueuses du projet de vie 
de la personne et les plus 
conformes en matière d’éthique 
médicale. 
Faciliter l’accès aux soins, la 
transmission de l’information.
Promouvoir à tout âge des 
actions de prévention, de dépis-
tage et d’éducation à la santé
Développer les prises en 
charge précoces.
Permettre d’approfondir le 
diagnostic si besoin, en accord 
avec la famille.
Développer des projets de 
prise en charge spéci�que  avec  
la famille et la personne concernée, 
en tenant compte de leurs priorités.
Développer une « plate-forme » 
de soins associative avec la mu-
tualisation des postes soignants 
et le développement de réseaux 
spéci�ques inter -associatifs et de 
centres-ressources.

Le domaine
du soin
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